
Avis public 
 
 

 
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPATION 

À UN RÉFÉRENDUM 
 

relativement au second projet de résolution CA17 170149 approuvant le projet particulier PP-98 visant à 
permettre l'occupation du bâtiment situé au 3774, chemin Queen-Mary, à des fins de bureau, d'école 
d'enseignement spécialisé et d'activité communautaire ou socioculturelle, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). 

 
 
1. – Objet du second projet de résolution et demande d’approbation référendaire 
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 20 avril 2017, le conseil d’arrondissement a 
adopté, lors de la séance ordinaire tenue le 1er mai 2017, le second projet de résolution CA17 170149 
mentionné en titre. 
 
Ce second projet de résolution vise à permettre à d’autres organismes que seulement l’Oratoire Saint-Joseph 
du Mont-Royal, l’occupation du bâtiment à des fins de : bureau, d'école d'enseignement spécialisé et d'activité 
communautaire ou socioculturelle. 
 
Ce second projet de résolution contient des dispositions qui sont susceptibles d’approbation référendaire. 
Ainsi, elles peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées de la zone concernée 
0625 ainsi que des zones contiguës 0512, 0566, 0645, 0656, 0890 et 0892 afin qu’elles soient soumises à 
leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.  
 
Les articles 2, 3 et 4 du second projet de résolution CA17 170149 sont sujets à l’approbation des personnes 
habiles à voter. 
   
2. – Description des zones 
Le plan décrivant la zone concernée et les zones contiguës peut être consulté au bureau Accès Montréal de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, du lundi au 
vendredi, de 8 h 30 à 17 heures. Cependant, le secteur visé par le présent avis est le suivant :  

 



 
3. – Conditions de validité d’une demande 
Pour être valide, toute demande doit indiquer clairement la disposition (l’article) qui en fait l’objet ainsi que la 
zone d’où elle provient; être reçue par la soussignée dans les huit jours suivant le présent avis, soit au plus 
tard le 18 mai 2017 à 16 h 30, à l’adresse suivante : Secrétaire d’arrondissement - Arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 5160, boulevard Décarie, bureau 600 Montréal (Québec) H3X 2H9; 
être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité 
d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21. 
 
4. – Personnes intéressées 
Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit de 
signer une demande à l’égard du second projet de résolution peuvent être obtenus au bureau de 
l’arrondissement en communiquant au 514 868-4561. 
 
5. – Absence de demandes 
En l’absence de demande valide provenant d’une ou de plusieurs zones, le second projet de résolution 
pourra être inclus dans une résolution qui n’aura pas à être approuvée par les personnes habiles à voter. 
 
6. – Consultation 
Ce second projet de résolution est disponible pour consultation au bureau Accès Montréal de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, du lundi au vendredi, 
de 8 h 30 à 17 heures. Toute personne qui en fait la demande peut en obtenir copie sans frais. Pour toute 
information additionnelle vous pouvez communiquer au 514 868-4561. 
 
Le présent avis ainsi que le second projet de résolution et le sommaire décisionnel qui s’y rapportent sont 
également disponibles sur le site Internet de l’arrondissement dont l’adresse est : ville.montreal.qc.ca/cdn-
ndg, en cliquant sur « Avis publics ».   
 
Fait à Montréal ce 10 mai 2017. 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
 
 
 
Geneviève Reeves, avocate  
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 Identification Numéro de dossier  : 1173558008
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Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises , Direction

Niveau décisionnel  proposé Conseil d'arrondissement
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Ne s'applique pas

Projet -

Objet Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à permettre 
l'occupation du bâtiment située au 3774, chemin Queen-Mary, à des fins 
de bureau, d'école d'enseignement spécialisé et d'activité communautaire 
et socioculturelle, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 
17017).

Contenu

 Contexte

Afin que les occupants du bâtiment du 3774, chemin Queen-Mary puissent obtenir des certificats leur 
permettant de régulariser leurs occupations, le propriétaire, l'oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal, a 
déposé une demande visant à permettre les usages de bureau, d'école d'enseignement spécialisé et 
d'activité communautaire et socioculturelle.

 Décision(s) antérieure(s)

CO0002406 : permission spéciale (R.00-157) permettant à l'Oratoire St-Joseph du Mont-Royal d'occuper 
le bâtiment du 3774, chemin Queen-Mary à des fins de bureau et d'animation pastorale (GDD : 
S000489105).

 Description

Bien que l'Oratoire St-Joseph du Mont-Royal ait déjà obtenu, au cours de l'année 2000, l'autorisation 
d'occuper le bâtiment du 3774, chemin Queen-Mary à des fins de bureau et d'animation pastorale, en 
vertu du règlement sur les permissions spéciales (article 524.2d de l'ancienne charte), seul cet 
organisme pouvait en bénéficier (règlement 00-157 en pièce jointe). Cette incompréhension de la portée 
réglementaire à amené l'Oratoire à permettre l'occupation de son bâtiment à des partenaires.

C'est lorsque l'un des organismes a eu besoin de démontrer qu'il possédait son propre certificat 
d'occupation, que la juste portée de l'autorisation c'est fait comprendre. Les occupants ont donc été 
invités à s'assurer de l'obtention de leur certificat d'occupation. 

À la lumière des activités se déroulant dans le bâtiment et afin d'assurer une part de souplesse dans le 
devenir potentiel des activités dans ce bâtiment, l'arrondissement propose les activités : de bureau, 
d'école d'enseignement spécialisé et d'activité communautaire et socioculturelle. 

Bien que le bâtiment soit en frange du site de l'oratoire St-Joseph, il est également adjacent à un secteur 
d'usage habitation.

 Justification



Considérant que les activités proposées sont présentes dans le bâtiment depuis plusieurs années et 

qu'elles n'ont pas fait l'objet de plaintes dans le voisinage;

Considérant que les activités s'exerçant dans ce bâtiment sont en lien avec la mission de l'Oratoire et 

demeurent sa propriété;

Considérant que l'intérêt porté pour l'obtention de certificats d'occupations vient des occupants;

Considérant cependant que l'occupation des autres bâtiments de même gabarit, situé plus à l'est, 

sont de nature résidentielle;

Considérant que lors de sa rencontre du 1e mars 2017 le CCU a recommandé favorablement la 

demande, dans la mesure où toute activité non résidentiel soit limitée à l’aire de plancher existante.

La DAUSE recommande l'approbation de la résolution en y permettant les usages de bureau, d'école 
d'enseignement spécialisé et d'activité communautaire ou socioculturelle, dans la mesure où ce bâtiment 
ne soit pas agrandi pour des fins autres que l'habitation.

 Aspect(s) financier(s)

 Développement durable

 Impact(s) majeur(s)

 Opération(s) de communication

 Calendrier et étape (s) subséquente(s)

3 avril 2017 : approbation du premier projet de résolution au CA;
20 avril 2017 : tenue d'une assemblée publique;
1e mai 2017 : approbation du second projet de résolution au CA;
mai 2017 processus d'approbation référendaire;
5 juin 2017 : approbation finale de la résolution au CA.

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

Projet non conforme au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - 
Notre-Dame-de-Grâce (01-276) mais peu être approuvé en vertu de la section XI du chapitre IV du titre I 
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1).

Validation

Intervenant et Sens de l 'intervention
Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Geneviève BLOM)

Autre intervenant et Sens de l 'intervention

Parties prenantes Services

Lecture :



Responsable du dossier
Richard GOURDE
Conseiller(ere) en amenagement
Tél.        :  514 872-3389
Télécop. :  000-0000

Endossé par:
Gisèle BOURDAGES
conseiller(ere) en amenagement- c/e
Tél.        :  514 872-7600
Télécop. :  000-0000
Date d'endossement : 2017-03-16 16:14:32

Approbation du Directeur de direction
Steve DESJARDINS
Chef de division - permis et inspections
Tél.  :  514 872-6270

Approuvé le : 2017-03-24 11:40

Approbation du Directeur de service

Tél.  :  

Approuvé le : 
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du lundi 1er mai 2017 Résolution: CA17 170149 

 
 
SECOND PROJET DE RÉSOLUTION - PROJET PARTICULIER PP-98 
 
Il est proposé par Magda Popeanu 

  
appuyé par Marvin Rotrand 

 
D'adopter, tel que soumis, le second projet de résolution approuvant le projet particulier PP-98 visant à 
autoriser l'occupation du bâtiment du 3774, chemin Queen-Mary à des fins de bureau, d'école 
d'enseignement spécialisé et d'activité communautaire et socioculturelle, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).  
 
 
SECTION I 
TERRITOIRE D'APPLICATION 
 
1. La présente résolution s'applique au territoire formé du lot numéro 2 651 589 du cadastre du Québec, 
sis au 3774, chemin Queen-Mary. 
 
 
SECTION II 
AUTORISATIONS 
 
2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, l’occupation du 
bâtiment est autorisée aux conditions prévues à la présente résolution.  
 
À cette fin, il est permis de déroger à l'article 123 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276). 
 
Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente résolution 
continue de s'appliquer. 
 
 
SECTION III 
CONDITIONS 
 
 



/2 
CA17 170149 (suite) 

3. En plus des usages autorisés par le Règlement d'urbanisme (01-276), les usages suivants sont 
également autorisés :  

1°      bureau; 
2°      école d'enseignement spécialisé; 
3°      activité communautaire ou socioculturelle. 

 
4. Le bâtiment ne peut être agrandi que pour des fins d'habitation ou pour des fins de mise aux normes.  
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
40.14   1173558008 
 
 
 
 
 
 Geneviève REEVES 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 4 mai 2017 
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